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Observation n°4 (Mairie de Viesly)





 

Observation n°5 (Mairie de Viesly)





 

Observation n°6 (Mairie de Viesly)





 

Observation n°7 (Mairie de Viesly)
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Observation n°8 (Mairie de Viesly)
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Observation n°9 (Mairie de Viesly)





 

Observation n°10 (Mairie de Vertain)







 

Observation n°11 (Mairie de Vertain)
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ledieu Olivier

70 rue ponchaux

59730 VERTAIN

0608274903

o.ledieu@orange.fr

Vertain, le 15 avril 2017

Monsieur le Président de la commission d'enquête

Objet: demande de reclassifjcation

Monsieur le Président,

En tant que propriétaire exploitant de la parcelle cadastrée ZN 19, avec deux enfants à installer dans

un futur proche, et ayant un corps de ferme enclavé dans le centre du village, je demande la

reclassification d'une partie de cette dernière.

Je veux que la partie se situant derrière les maisons soit classée en zone à urbaniser et non en zone

agricole (voir annexe en pièce jointe).

En effet je souhaite continuer le développement de mon activité en y construisant un bâtiment

agricole, mais également d'avoir la possibilité d'y construire au pied un logement de fonction.

Cette reclassification me permettra de ne pas bloquer mon développement ainsi que celui de mes

enfants.

Olivier ledieu
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Observation n°12 (Mairie de Vertain)







 

Observation n°13 (Mairie de Vertain)





 

Observation n°14 (Mairie de Vertain)







 

Observation n°15 (Mairie de Vertain)





M. BUIS SET Laurent
220 Rue Paul Pavot
59730 VERTAIN

Monsieur Le Maire de Vertain
Mesdames Messieurs les membres du Conseil Municipal
1 Place Irénée CARLIER
59730 VERTAIN

Copie à la Communauté de Commune du Pays Solesmois.

Objet: Plan Local d'Urbanisme Intercommunal.

Lettre R.A.R. : lA 125 393 6954 1

Vertain, le 08 Octobre 2016

Monsieur Le Maire,
Mesdames, Messieurs les membres du conseil municipal,

Je me permets de vous écrire concernant le plan local d'urbanisme qui est à l'étude au sein
de la Communauté de Communes du Pays Solesmois.

Lors de notre entretien, courant avril, nous avons pu prendre connaissance du plan cadastral
établi et des différentes zones tellesAU, N, UB.
Il s'avère qu'à la lecture du plan, j'ai pu constater que ma parcelle cadastrée: parcelle 1932 se
trouve en zone Z AU soit:«Zone à urbanise mixteà vocation principale habitat.»

Après réflexion, sachez que je m'opposeà cette dénomination, et souhaite que ma
parcelle soit requalifiée en ZONE N soit:« Zone naturelle etforestière. ))

Certain que vous prendrez ma demande en considération, et dans l'attente de vous lire, je
vous prie de croire, Monsieur Le Maire, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil municipal,
en l'assurance de ma considération distinguée.

Laurent BurrSET

,!



Solesmes, le 21 octobre 2016

COPIE
Uf~ (L;1i.J.;.:11'Î -11 j,cH:

M. Laurent BUISSET

220 rue Paul Pavot
59730 VERTAIN

Affaire stÛ"ie par: Julie Al..8AR

Nos Réf: cdOI6.IOJJO.remarq",.PLUI.M. BUISSEI.LlE.fD

Ob;et: votre demande vis-à-v;s d" futur PLU intercommunal du Pays solesmois

Monsieur,

Votre demande vis-à-vis du futur Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi), envoyée en recommandéà
été réceptionnée par nos services le 13 octobre20l6,

La CCPS ayant arrêté son projet de PLU intercommunal le 28 septembre dernier, le projet entre maintenant
dans une nouvelle étape de contrôle, une phase administrative. Durant les 3 prochains mois, le projet de
PLUi sera étudié par les personnes publiques associées (services de l'état, du Conseil Régional, du Conseil
Général, chambres consulaires, etc,) qui feront part de léurs avis.

Par la suite, nous entrerons dans une phase d'enquête publique prévue en Février 2017 durant laquelle vous
pourrez déposer votre requête auprès du commissaire enquêteur, qui rendra également son avis sur le dossier,

Afin de suivre les différentes étapes du PLUl et de prendre connaissance des changements de calendrier le
cas échéant, je vous invite à consulter régulièrement la rubrique dédiée du site in.ternet de la CCPS :
\\'\\'\\',ccpays-solesmois.fr / VIVRE [CI/PLU!.

Je vous prie de croire, Monsieur, en l'assurance de mes salutations distinguées,

Communauté de Communes du Pays Solesmois, 9 bis rue Jules Guesde - B.P 63 - 59730SOLESMES
~ 03,27,70,74.30 /Ii 03,27,70.74.31Q contacllivccpays-snlesmois.fr





 

Observation n°16 (Mairie de Vertain)





 

Observation n°17 (Mairie de Vertain)





Mr et Mme Gérard BOURGOGNE
351 , rue de la Cavée
59730 VERTAIN

Monsieur le Président
De la commission d'enquête
Mairie de VERTAIN

Objet: Enquête Publique
Plui de la CCP S

Observation sur linéaire de haie protégé
Fonds parcelles A 529 et 524

Vertain le 14 avril 2017-04-14

Monsieur le Président

Nous nous permettons de bien vouloir apporter une modification au plan reprenant un
linéaire protégé de haie en fonds de notre propriété parcelle A nO529 et de celle du terrain
voisin A nO524.
Sur cette parcelle 524 il existe un grillage sans haie. Sur la parcelle 529 il n'existe pas de haie
linéaire l' existant( photo jointe) indique

+ plusieurs espaces non plantés de lm à 2m sans aucune végétation
+ plusieurs arbustes sauvages type sureauà plusieurs endroits
+ quelques pieds de haies

Il n'y a par suite aucune liaison linéaire avec les haies existantes reprises dans le projet
fonds des parcelles 549 et 550

Nous vous remercions de bien vouloir annexer notre demande au registre d'enquête publique.
Veuillez agréer nos salutations distinguées.

Mr et Mme BOURGOGN~ __

PJ une photo du fonds de notre parcelle





 

Observation n°18 (Mairie de Vertain)







 

Observation n°19 (Mairie de Vertain)





 

Observation n°20 (Mairie de Vertain)





 

Observation n°23 (Mairie de Vendegies-sur-
Ecaillon)







 

Observation n°28 (Communauté de communes du
Pays Solesmois)





 

Observation n°29 (Communauté de communes du
Pays Solesmois)
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Observation n°30 (Communauté de communes du
Pays Solesmois)
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Nord

santé
famille
retraite
services

en cours

..

Exp MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 59716 L1LLE ceDEX 9

MR BUISSET MARCEL
PLACE IRENEE CARLIER
59730 VERTAIN

RELEVE D'EXPLOITATION

situation cadastrale au : 01107/2008

DESIGNATION CADASTRALE DES TERRES

IDENTIFICATION DES PARCELLES SUPERFICIE
LIEU-OIT 1

NOM DU PROPRIETAIRE

BUiSSET MARCEL RA YMOND

LE VILLAGE

lE VILLAGE

LEVJLLAGE

LE VilLAGE

4 en propriété

30465

30465
304.65

CARACT.
MSA

R.C REEL ~
>
e

; ~
EurosCts 2

281

2031

51;1 0

2182

9604

20861

20861

211,86

217,86

31240

Ha lA~ca

OUi76
0'2000

0.50.30

0'21:48

09454

31240
es taxees

CULT
CAOANT

~
L NUMERO PREFIXE 13 N~~;~O 8

[1) ~ lXl

COMPTES
PROPRIETAIRES

fu caM
o

59 612

59 612

=

=
=-=
--

==
--

=
==

RENVOIS 1 0'" Com tl!' écla~e ur luri.ex loltation M = Métairie D'" Faire valQI di/ca F", Fermier Q\J OC<:Uant 3 1 '" Parcelle non !axée 2 = Com te artiellement non taxé

La loi "'"78.17 du 6 janvier 1978 relative à rinformatlque, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux réponses faites à ce 100000ulaire,81e garanbt un droit d'acces et de fectlficaticn po~, les données

vous concernant auprés de votre Mutualité Sociale Agricole

MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE
59716 LILLE CEDEX 9 Télécopie: 03 20 00 20 00

folio 1/1
F7 Pl

relB)(p11
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Observation n°31 (Communauté de communes du
Pays Solesmois)













 

Observation n°32 (Mairie de Romeries)





 

Observation n°33 (Mairie de Romeries)









 

Observation n°34 (Mairie de Romeries)





 

Observation n°35 (Mairie de Romeries)





 

Observation n°36 (Mairie de Romeries)







 

Observation n°37 (Mairie de Romeries)





Malaquin Simon

Agriculteur

Romeries

Monsieur,

à M. le Président de la CCPS

Je me trouve actùellement en plein centre du village, ce qui entraine des problèmes de

circulation, de stationnement ainsi que des nuisances sonores.

J'ai la possibilité de faire un échange foncier de terres agricoles, sur la route de Romeries vers

Vertigneul, là, où se trouvent déjà les exploitations de M.Sautière et M. Noulin. Cet échange me

permettrait la construction d'un hangar agricole pour mon matériel. Ce lieu conviendrait tant par la

voirie accessible et non génante que par l'évitement des nuisances sonores. En tant qu'agriculteur,

j'y aurais le respect des lieux naturels au sens le plus large.

Pour cela, pourriez-vous laisser les parcelles situées rue Paul Bisiau en ZONE A, afin d'y

réaliser plus tard ce projet

Les zones d'activités (zones de la Voyette ou autres extensions) ne sont pas en adéquation

avec notre projet dans le sens où nous agissons beaucoup sur le secteur Romeries, Le quesnoy et la

traversée d'engins agricoles, régulière, sur Solesmes entrainerait d'autres gênes.

Soucieux de l'équilibre de nos campagnes, je vous remercie par avance de l'intérêt que vous

porterez à mon projet et y espère une réponse favorable.

Romeries le 6 septembre 2016

Malaquin Simon

PS : ci-joint plan et explications de ZONE





 

Observation n°38 (Mairie de Romeries)









 

Observation n°39 (Mairie de Romeries)









Solesmes, le 9 juin 2016

M. et Mme NOULIN Olivier
3 rue des écossais

59730 ROMERIES

.'

Affaire sui"ie par : Julie ALBAR

.~--.~._-'-"-~.--~~.----------

Nos Réf: cc.2016.06.177.observation.pluLM.NOULlN.Romeries.DE.FD
Obiet :votre demande vis-à-vis du futur PLU intercommunal du Pays solesmois

Monsieur,

Votre demande vis-à-vis du futur Plan local d'urbanisme intercommunal, déposée sur le registre de
concertation de Romeries le 30 mai 2016 ainsi que le courrier déposé directement en Mairie le 8 juin dernier
ont bien été enregistrés. Celle-ci a été communiquée au cabinet d'étude en charge du dossier et sera prise en
compte dans le cadre de l'arrêt de projetprévu courant septembre 2016.

Si nécessaire, nos services reviendront vers vous et nous ne manquerons pas de vous informer des dates de la
période de l'enquête publique.

Afm de suivre les différentes étapes du PLUI et de prendre connaissance des changemènts de calendrier le
cas échéant, je vous invite à consulter régulièrement la rubrique dédiée du site internet de la CCPS :
www.ccpavs-solesmois.fr/VIVRE ICI/PLU!.

Je vous prie de croire, Monsieur, en l'assurance de mes salutations distinguées.

Communauté de Communes du Pays Solesmois, 9 bis rue Jules Guesde - B.P 63 - 59730 SO~ESMESA r
• . .rfr:J" f( Dn ••..03.27.70.74.301 li 03.27.70.74.31 !ilcontacl@ccpays-solesmOls.fr • ;> oP _

___ .__ (_Î_~_n~(f\()jc f~MJS o,'S'£;- - . ~t:6)l'2i'3~~5-;1'
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Olivier et Marie Noulin

3 rue des écossais

59730 Romeries

Mail:earl-du-moulin-dhirson@orange.fr

Tel:06/80/73/43/86

Romeries,le3 mai 2017,

Monsieur le Président de la commission d'enquête,

Après avoir vu les nouveaux plans ,nous portons réclamation sur le PLU!.

Nous demandons que la parcelle A423 située au 3 rue des écossais redevienne urbanisable

,en partie,comme elle l'était à son acquisition,en 1990.Nous l'avons achetée en terrain à

bâtir à l'époque.

En effet,ce terrain urbanisable est au centre du village,il remplit toutes les conditions pour

rester urbanisable,restant d'autant plus en accord avec les objectifs du futur plui,c'est-à-dire

favoriser l'urbanisation au cœur des villages.

Notre parcelle,partie urbanisable,est située en dehors des zones à risques comme le

confirme la cartographie du zonage règlementaire.Elle pourrait devenir l'objet d'une

construction future d'une maison d'habitation pour un des membres de la famille qui

souhaiterait diversifier l'exploitation agricole.1I faut rappeler qu'un terrain classé en A n'est

pas automatiquement constructible parl'exploitant,plusieurs autres conditions sont

nécessaires pour avoir l'autorisation de bâtir une maison,c'est aussi pour cette raison que

nous tenons à garder notre terrain en U .

Ci-joint:

-la photocopie du plan de prévention des risques qui confirme que la parcelle n'est pas
inondable.

-le POSde Romeries validant la classification de la parcelle en U.

-les accusés de réception de la ccps de nos deux premières demandes de modification de
plan.

Nous nous tenons à votre disposition pour de plus amples informations et espérons une
réponse favorable.

Monsieur le Président de la commission d'enquête,veuillez recevoir nos sincères
salutations.



Solesmes. le 24 Octobre 2016

M. et Mme Olivier NOULIN

3 rue des Ecossais
59730 ROMERIES

AfTiJire suivie par: Julie ALBAR

Nos Réf: cc.2016.1O.33I.observation.plui.M.NOULlN.DE.JACG
Objet: votre demande vis-à-vis du futur PLU intercommunal du Pays solesmois

Monsieur, •

Votre demande vis--à-vis du futur Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi), envoyée en Mairie de
Romeries le 6 Septembre dernier et a bien été enregistrée par nos services.

Nous vous continnons et avons pris en compte votre requête, comme nous l'avions évoqué lors de notre

rendez-vous le 20 Juillet dernier. A savoir la parcelle A243 classée en U. Le reste de la parcelle et celle

ZH 17 étant classées en A avec indice« zone à dominante humide» et« inondation ».

Une enq\lête publique est prévue en Février 2017, nous vous invitons à revenir à cette étape de consultation
du dossier et de soumettre votre projet à ce moment-là.

Un commissaire enquêteur sera désigné afin de recueillir vos observations sur le projet.

Atin de suivre les différentes étapes du PLUI et de prendre connaissance des changements de calendrier le

cas échéant, je vous invite à consulter régulièrement la rubrique dédiée du site internet de la CCPS :
www.ccpays-solesmois.fr/VIVRE [Cil PLU!.

Je vous prie de croire, Monsieur, en l'assurance de mes salutations distinguées.

Le Vice-président à l'urbanisme,

Didier ESCARTIN

Communauté de Communes du Pays Solesmois, 9 bis rue Jules Guesde - B.P 63 - 59730 SOLESMES
tir 03.27.70.74.30 III 03.27.70.74.31 ~contact@ccpays-solesmois.fr

1

1



 

Observation n°40 (Mairie de Romeries)





 

Observation n°41 (Mairie de Romeries)
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République Francaise

Commune de
ROMERIES

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

PERMIS DE CONSTRUIRE
délivré par le Maire au nom de la Commune

référence dossier:

Déposée le: 06/0212017

Par:
Représenté par:

Complétée le :

BOEZ Pascal et Clotilde

PC0595061700001

Surface de plancher: 173 m'

Demeurant à :

Pour:

Sur un tenain sis:

Le Maire:

75, R.D. 2649
59570 SAINT-WAAST-LA-VALLEE

Construction de deux maisons
Individuelles à usage d'habitation

Rue de Vertigneul 59730 ROMERIES
Destinalion : Habitation

Vu la demande de permis de construire susvisée, et les pièces constituant le dossier;
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, R 421-1 et suivants ;
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Cambrésis approuvé le 23 novembre 2012 ;
Vu l'arrêté préfectoral en date du 19/0512016 emportant mise en compatibilité du SCOT du Cambrésis (DUP centre historique
et d'interprétation de la bataille de Cambrai et du tank de Flesquières) ;

Vu le plan local d'urbanisme (PLU) approuvé le 15 décembre 2010, modifié le 02 juillet 2014;
Vu la délibèration de la communauté de communes du Pays Solesmois en date du 04 juin 2014 approuvant la mise en place
du droit de préemption uribain sur les zones urbaines et les zones à uribaniser (U et AU) ;
Vu la délibération de la communauté de communes du Pays Solesmois en date du 28 septembre 2016 portant arrêt de projet
de plan local d'urbanisme intercommunal (PLUI) et de règlement local de publicité intercommunal (RLPI) ;
Vu l'arrêté communautaire ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 10/04 au 11/05/2017 sur le projet de PLU
intercommunal (PLUi) et règlement local de publicité intercommunal (RLPi) ;

•••

Vu l'avis de NOREADE - Service défense extérieure contre l'incendie (DECI) en date du 16/0312017 ;
Vu l'avis du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Nord (SDIS) en date du 21/04/2017, suite à l'avis précité
émis par NOREADE - Service DECI ;
Considérant que la défense extérieure contre l'incendie n'est pas conforme car le point d'eau incendie (PEI) situé à
192 métres délivre 50 m3/h et qu'en conséquence la réglementation actuelle n'est pas respectée, ni avec l'évolution du
règlement dèpartemental d'incendie (arrêté préfecloral imminent) ;

•••

Vu l'avis de NOREADE - Service eau potable en date du 16/0312017 indiquant que deux longs branchements (un de 10 ml
environ et un de 25 ml environ) seront nécessaires pour alimenter ia parcelie ;
Vu l'avis de NOREADE - Service Assainissement non collectifen date du 16/03/2017 indiquant qu'un branchement long
d'environ 35 ml sera nécessaire pour alimenter la parcelle;
Vu mon accord en date du 06/0212017 relatif à la prise en charge par la commune de l'extension des réseaux eau et
assainissement, qui sera réalisée prochainement;

•••

Vu l'avis d'ENEDIS en date du 01/03/2017, indiquant que des travaux de raccordement sont nécessaires pour alimenter la
parcelle;
Vu l'avis du SIDEC en date du 28/02/2017, indiquant qu'une extension du réseau public de 40 mètres est nécessaire pour
alimenter la parcelle;
Considérant que les travaux d'extension du réseau électrique seront pris en charge par la commune;

•••



Dossier n' PC0595061700001 - BOEZ Pascal et Clotilde

Vu l'avis réputé favorable du service régional de l'archéologie consulté le 14/02/2017 ;

ARRÊTE

.3
Page 2

Article 1 : Le pennis de construire est ACCORDÉ pour le projet décrit dans la demande susvisée, sous réserve de respecter
les prescriptions énoncées aux articles ci-aprés.

Article 2 : Les habitations seront construites rigoureusement en limites séparatives gauche et droite sans aucun débord de
fondation ni de tonure sur les parcelles voisines.

Article 3 : En application des dispositions de l'article U-4 du réglement du plan local d'urbanisme (PLU), les prescriptions
émises par NOREADE Service Assainissement, dans son avis joint au présent arrêté, devront être respectées et
notamment celles relatives au traitement des eaux pluviales.

Article 4 : Les prescriptions et observations émises par le Service départemental d'incendie et de secours du Nord (SDIS)
dans son avis joint au présent arrêté, devront être respectées, notamment en ce qui concerne la défense extérieure contre
l'incendie.
Le réseau public étant insuffisant, il conviendra de réaliser un éguipement spécifique privé sur le terrain afin d'en garantir la
protection. Le dimensionnement de cet équipement devra être validé par le SDIS.

OBSERVATIONS:

* Le pétitionnaire est invité à prendre connaissance des avis ci-annexés, émis par les services suivants:
- NOREADE - Service défense extérieure contre l'incendie
- NOREADE - Service Eau Potable
- ENEDIS
-SIDEC

• It est rappelé au pétitionnaire qu'à l'achèvement des travaux, le déclarant devra lolndre à sa déclaration attestant
l'achèvement et la confonnlté des travaux (DAACT Jointe) :

-l'attestation relative à la prise en compte de la Réglementation Thermique 2012 (RT 2012) - cf. AT.3 ;
Cette attestation est généroe par l'outil en ligne du site internet: www.rt-batiment.fr .
• l'attestation relative à l'accessibilité (logements locatifs) -cf. AT.1 ;

• FISCALITÉ: Votre projet est soumis au versement de la taxe d'aménagement (TA aux taux de 3,50 % pour la Commune
et 1,45% pour le Conseil Général du Nord), at de la redevance d'archéologie proven/ive (RAP au taux de 0,40 %).

Le calcul sera effectué par les services de l'État et leur recouvrement sera essuré ultérieurement par les
services fiscaux.

• Les travaux éventuels de croation de bateau, d'aménagement de trottoirs, de déplacement de mobilier urbain ou de
végétaux seront à la charge exclusive des pétitionnaires. Ces demiers devront avoir obtenu l'accord proalable de la
Commune de Romeries.

Fait àROMERIES, le

~~ L~O~\.9-
S. Ii AfZoù'2..e



S./.D.E.

• ENERGIE

4

Le 28/03/2017

SIVU "Murs Mitoyens du Cambrésis"
Service instructeur des autorisations d'urbanisme

11 rue Léon Gambetta (1er étage)

BP 10049

59541 CAUDRY Cedex

Dossier nO(U 059 506 17 0 0002

ROMERIES - Rue de Vertigneul

Réf:0387-EXT
Affaire suivie par:

Guillaume Debarge(03.27.74.78,02)

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de l'instruction du permis de construire indiquée ci-dessus relatif à la
construction d'une habitation située sur le territoire de la commune de Romeries, je vous prie de

bien vouloir trouver le détail de l'opération ci.dessous:

Extension du réseau électrique à réaliser

Distance estimative d'extension

Montant estimatif de la participation aux

travaux

Participation à la charge de

Fourniture d'un plan d'implantation

Observation(s)

Non

Néant

Néant

Néant

Non

Le terrain sera desservi en électricité suite à la

desserte de la parcelle A 983
(PC 0595061700001).

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de mes sentiments distingués.

Le Président,
. -1erir;:~.,le 1 0 AVR. 2017 Maire de Fontaine Not:e DameE. _

,lOU~':.E SylvJ2:le /.: ,~;.-'r,"'. J,ii#.'-. S.I_D. ."
.';';IC de ROMERlE~ .. ;. ':"--"-'-~~"'~" -f,.. (COmmunsl.':

l;:'/ ,\': \ diest Inte u GaJ1lbTé51
, - .. : . , '," ~EJ1ef919 d

i ::,: /" '1 ï :Serge FOVE},

\ ." \ <.: 'J' '(}J
\. '::

• ' ", .: , .1"

Syndicat IntercommunalDè l'Ener:&i~duCambrésis

161,rue de Lille - BP 43 ~'Sg_~54I1JEUjiJJ<lESAINT REMY f!l? 1 ~
'fi!; : 0327,74,78.00 .. ~ : 03,2T.7Zr.78.09
www.sidec-cambresis.fr ._--
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Observation n°43 (Mairie de Romeries)





 

Observation n°44 (Mairie de Solesmes)
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Observation n°49 (Mairie de Montrécourt)





 

Observation n°50 (Mairie de Montrécourt)





 

Observation n°51 (Mairie de Saint-Martin-sur-
Ecaillon)





 

Observation n°52 (Mairie de Saint-Martin-sur-
Ecaillon)
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Observation n°54 (Mairie de Saint-Martin-sur-
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Observation n°55 (Mairie de Saint-Python)
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Observation n°56 (Mairie de Saint-Python)
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Observation n°57 (Mairie de Saint-Python)
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Observation n°58 (Mairie de Saint-Python)











 

Observation n°59 (Mairie de Haussy)







Département :

NORD

Commune:

HAUSSY

Section: ZD

Feuille: 000 ZD 01

Échelle d'origine: 112000

Échelle d'édition: 1/500

Date d'édition: 0810312017

(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection: RGF93CCSO

C2016 Miristère de rÉconomle et des

Finances

DIRECTION GËNËRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Le plan visualisé sur cet extrait est géré

par le centre des impôts foncier suivant :

POle topographique de gestion cadastrale

Centre des finances publques Rue Raoul

Follereau 59322
59322 VALENCIENNES CEDEX

~1:1l'327146270 -fax 0327146680

ptgc. nord- •
valenciennes@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan YOUS est dé'livré par:

cadastre.gouv.fr
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Observation n°60 (Mairie de Haussy)







 

Observation n°61 (Mairie de Haussy)
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Richard VllmE

2 rue de Bullecourt

62128 FONTAINE lES CROISillES

le 27/04/2017

Objet: PlUI 2017, territoire de BERMERAIN

Monsieur le Commissaire- enquêteur,

le PLUI traduit une volonté de préserver le paysage et la vocation agricole du territoire. Il modifie la

nature de certains terrains, dont un qui m'appartient .

. La parcelle cadastrée A 1135 d'une contenance de 2595 mètres carrés, située à l'entrée du village de

Bermerain, juste après le cimetière communal en venant de le Quesnoy est desservie par tous les

réseaux (eau, électricité, gaz, assainissement). Elle a un accès sur la RD 114 (comme la maison voisine

de la parcelle cadastrée 1972), et un autre accès par le chemin communal longeant le cimetière.

cette parcelle était constructible dans le PLU actuel.

Or, le PlUI projette de l'inclure dans une zone verte, inconstructible.

Je me permettrai donc de suggérer une modification de tracé, repoussant la limite de la « coulée

verte Il au-delà du cimetière communal, ce qui ne nuit pas ou si peu à la masse des terrains

agricoles, ce qui permet par ailleurs de grouper, d'homogénéiser l'habitat du village et de rentabiliser

les réseaux préexistants. Un nouveau tracé dans ce sens préserverait à la fois mon intérêt particulier

et l'intérêt général.

Je vous remercie, Monsieur le commissaire.-enquêteur, de porter ma requête à la con.naissance des

i~stahl~es g~ïnstr,*ent 5edossier . .Jr ~ t?w.-r d0YVt ~ fJV\.... 'lA Vl t... c.{icOl{JH:~_
1 fi ~ 1 \1' 1 ItCULt\ 'dlt.. fa,y"' /..fi.. )4 fZ_ f
Veuillez agr er, Monsieur le Commissaire-enquêteur, l'expression de ma respectueuse considération.

Richard VllmE
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Cet extrait de plan vous est délivré par;

PLAN DE SITUATION

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINAN CES PU BL1QUES rLe-p-:la-n-Vl-:'s-ua-:r;s-'è-:s-u,-c-et-e-x'-","C;,-es-t-9-:é'"Cé--'

par le centre des impôts foncier suivant:
Pôle topographique de gestion cadastrale
Centre des finances publiques Rue Raoul
Follereau 59322
59322 VALENCIENNES CEDEX
tél. 0327146270 -fax 0327146680
ptgc.nord-
valenciennes@dgfrp.finances.gouv.fr

Département:
NORD

Commune;
SAULZOIR

Section; ZH

Feuille: 000 ZH 01

Ëchelle d'origine: 1/2000

Ëchelle d'édition: 1/1500

Dale d'édition; 10/0212017
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection: RGF93CCSO
@2016Ministèredel'Économieetdes
Finances
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Commune de
BERMERAIN
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CERTfFICA T D'URBANISME

délivré par le Maire au nom de la Commune

DESCRIPTION DE LA DEMANDE référence dossier:..
.

Déposée le 04/01/2017 Complétée /e N° CUb0590691700001
Par: ponlER Jean Nature de l'opération projetée:
Représenté par:
Demeurant à : 246, rue du Bois Froissart Opérationnel:

59213 BERMERAIN Construction d'une maison individuelle

Type de demande:
Certificat d'urbanisme « opérationnel »

en application de l'article L 410-1-b
du code de l'urbanisme

Sur un terrain sis: Rue du Bois Froissart 59213 BERMERAIN Cadastré : A 1909

Le Maire:

Vu la demande de certificat d'urbanisme susvisée, et les piéces constituant le dossier;
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 410-1, R 410-1 et suivants;
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Cambrésis approuvé le 23 novembre 2012 ;
Vu l'arrêtê préfectoral en date du 19/05/2016 emportant mise en compatibilité du SCOT du Cambrésis (DUP centre historique
et d'interprétation de la bataille de Cambrai et du tank de Flesquières) ;

Vu le plan local d'urbanisme (PLU) approuvé le 28 mai 2013, modifié le 2 juillet 2014;
Vu la délibération de la communauté de communes du Pays Solesmois en date du 04 juin 2014 approuvant la mise en place
du droit de préemption urbain sur les zones urbaines et les zones à urbaniser (U et AU) ;
Vu la délibération de la communautê de communes du Pays Solesmois en date du 28 septembre 2016 portant arrêt de projet
de plan local d'urbanisme intercommunal (PLUI) et de règlement local de publicité intercommunal (RLPI) ;
Vu l'arrêté communautaire ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 10/04 au 11/05/2017 sur le projet de PLU
intercommunal (PLUi) et règlement local de publicité intercommunal (RLPi) ;

Vu l'avis de NOREADE - Service Assainissement Collectif en date du 06/03/2017 ;
Vu l'avis de NOREADE - Service Eau Potable en date du 06/03/2017 ;
Vu l'avis de NOREADE - Service défense extérieure contre l'incendie (DECI) en date du 06/03/2017 ;
Vu l'avis d'ENEDIS en date du 02/02/2017 ;
Vu l'avis du SIDEC en date du 23/03/2017.

Considérant la présente demande de certificat d'urbanisme déposée le 04/01/2017 à titre opérationnel pour la construction
d'une maison à usage d'habitation;

Considérant qu'en l'absence de réponse dans le délai prévu par l'article R.410-10 du code de l'urbanisme, le demandeur
bénéficie d'un certificat d'urbanisme tacite depuis le 04 mars 2017. Cependant, celui-ci a exclusivement les effets
prévus par le 4ème alinéa de l'article L410-1 détaillés à l'article 1 ci-dessous;

CERTIFIE

Article 1 : Les régies d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au
droit de propriété qui étaient applicables au terrain le 04 mars 2017, date du certificat d'urbanisme devenu tacite dont
bénéficie le demandeur, sont mentionnées aux articles 3 et suivants du présent certificat
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Conformément au quatrième alinèa de l'article L410-1 du code de l'urbanisme, si une demande de permis de construire,
d'aménager ou de démolir, ou si une déclaration préalable est déposée dans le délai de dix-huit mois à compter du
0410312017, date du certificat d'urbanisme dont bénéficie le demandeur, les dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et
participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date, ne
peuvent être remis en cause, à l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité

publique.

Article 2: Le terrain NE PEUT PAS ÊTRE UTILISÉ pour la réalisation de l'opération projetée, précisée dans la
demande de certificat d'urbanisme et reprise dans le cadre ci-dessus, en raison des motifs énoncés ci-après:

_ Le terrain n'est pas desservi par le réseau d'électricité (cf. avis joints d'ENEDIS et du SIDEC) et la commune ne
prend pas en charge l'extension du réseau.

Article 3 : Le terrain est situé dans une zone régie par le plan local d'urbanisme (PLU) approuvé le 28 mai 2013, modifié le 2
juillet 2014 : zones US et NC.

Article 4 : Le terrain est soumis au droit de préemption urbain (D.P.U.) au bénéfice de la communauté de communes du
Pays Soles mois.

Article 5 : Le terrain est grevé des servitudes d'utilité publique et obligations diverses énoncées ci-dessous

• Servitudes d'utilité publigue :

Relations aériennes:
- protection concernant les installations particulières à l'extérieur des zones de dégagement (TI)

• Obligations diverses et prescriptions particulières:
- L'attention du demandeur est altirée,sur le fait que l'établissement d'un plan de prévention du risque « mouvement de
terrain» et du risque « inondation ~ a été prescrit par arrêtés préfectoraux des 1310212001 et 1910612001 pour
l'ensemble des communes de l'arrondissement de Cambrai.
- protection des sites archéologiques. '.

Article 6 : Les taxes suivantes seront assises et liquidées pour les permis de construire, permis d'aménager et déclaration
préalable déposés depuis le 1er mars 2012 :

- Taxe d'aménagement .
- Redevance d'archéologie préventive (en application de l'article L332-6(4°) du code de l'urbanisme)

Article 7 : Les participations ci-dessous pourront être prescrites par un permis de construire ou, en cas de permis tacite ou
de non opposition à une déclaration préalable, par un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la
décision tacite de non opposition.
En cas de permis d'aménager, elles peuvent être prescrites sous la forme forfaitaire définie à l'article L 332-12 du code de
l'urbanisme.

• Participations exigibles sans procédure de délibération préalable:
- Participations pour équipements publics exceptionnels (article L332-8)

• Participations préalablement instaurées par délibération :
- Participation pour voiries et réseaux

Article 8 : La situation des équipements publics est la suivante:

RESEAUX Desserte et Capacité sera desservi : par le service ou Vers le
concessionnaire

Voirie Suffisante
Eau Dotable Suffisante

Electricité Non desservi
Assainissement Suffisante
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• Un sursis à statuer pourra éventuellement être opposé à une demande d'autorisation ultérieure, dans le cas où Cl
projet pourrait contrarier la bonne exécution du Plan Local d'Urbanisme intercommunal du Pays Soles mois (PLUi
qui vient d'être arrêté.

OBSERVATIONS:

Sismicité:
.Ia commune est située en zone 3 (sismicité modérée), suite aux décrets n° 2010.1254 du 22/10/2010 relatif à 1.
prévention du risque sismique, et n° 2010.1255 du 22/10/2010 portant délimitation des zones de sismicité dl
territoire français;

• Par ailleurs, le pétitionnaire est informé que le terrain est inscrit en zone A au Plan Local d'UrbanismE
intercommunal du Pays Soles mois, dont le projet a été arrêté par le conseil communautaire.
La zone A (zone naturelle à vocation agricole) ne permet que les constructions nécessaires à l'activité agricole.

• Le pétitionnaire est invité à prendre connaissance des avis ci-annexés, émis par les services suivants:
- NOREADE - Service assainissement collectif
- NOREADE - Service eau potable
- NOREADE - Service défense extérieure contre l'incendie

INFORMATIONS À LIRE ATTËNTIVEMENT

- L'accord sur le caractère rèalisable de l'opération porte exclusivement sur la localisation approximativement du ou des bâtiments dans
l'unité foncière, leur destination et sur les modal~és de desserte par les équipements publics.

- DURÉE DE VALIDITÉ: Le certificat d'urbanisme a une durée de valid~é de 18 mois. Il peut être prorogé par périodes d'une année si les
prescriptions d'urbanisme, les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez
présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez
la prorogation.

• EFFETS DU CERTIFICAT D'URBANISME: Le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le droit
applicable en mentionnant les possibilitès d'utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent l'affecter. Il n'a pas valeur
d'autorisation pour la réalisation des travaux ou d'une opération projetée. ,
Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d'autorisation (par exemple une demande de
permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispos~ions d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne
pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique.

- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS; Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent
d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours
gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom
de l'État. Celte démarche prolonge ie délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

- DROITS DES TIERS; La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles;
servitudes de droit privé telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage; régies figurant au cahier des
charges du lotissement ...) que le certificat d'urbanisme ne vérifie pas.
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M Me GAU JEAN-PAUL Saulzoir, le 13/04/2017

58 rue Jean Jaurès

59227 Saulzoir

Tel:0617900743

E-mail: pascale.gau@free.fr

Objet: Enq

;.ÂtA--":' •••.•., (:-2. ~ t:Sl '; t -1.:)- M Escartin Didier, vice- président à l'urbanisme

A. ,_ n.._L.Y' n..... ?1\ tJ \. ,- P~-.J\ ~/'1" r-r IP Communauté de Communes du Pays Solesmois

~-,,' '...... ~ ~ .,A' .~ •..•...•.~ 9 bis rue Jules Guesde

~o_.ev c-<2f' . 59730 Solesmes

--f2... l '" 0-.

Nous soussignés,

M et Me GAU Jean-Paul, demeurant au 58 rue Jean Jaurès à Saulzoir et propriétaire de la parcelle

cadastrée n' 1289 située rue de Verdun à Saulzoir,

M MARTIN David, demeurant au 69 rue Jules Guesdes à Solesmes et propriétaire des parcelles

cadastrées n' 1290 et n' 1292 situées rue de Verdun à Saulzoir,

Me DUSSART, Anne-Sophie demeurant au 72 rue de Verdun à Saulzoir et propriétaire de la parcelle

cadastrée n' 1291 située rue de Verdun à Saulzoir,

Me LENGRAND Marie-Thérèse, demeurant au 76 rue de Verdun à Saulzoir et propriétaire de ia

parcelle cadastrée n' 1293 située rue de Verdun à Saulzoir,

Contestons le fait que les parcelles citées ci-dessus soient classées en zone agricole alors qu'un

courrier datant du 16/09/2016 nous confirme la parcelle cadastrée n' 1289 en zone urbaine.

Nous avons tous consigné ces observations sur le registre d'enquête mis à disposition à la mairie de

Saulzoir.

Nous remettons ce courrier ainsi que le double de la lettre reçue le 16/09/2016 par M et Me GAU à
M Bouvier Gérard, commissaire enquêteur, le mardi 25 avril 2017.

M Gau Jean-Paul Me Gau Pascale M Martin David Me Dussart A-Sophie Me Lengrand M-Thérèse
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Solesmes, le 16 septembre 2016

M. Jean-Paul GAU
58 rue Jean Jaurès
59 227 SAULZOIR

Nos Réf;cc.2016.09.274.rcmarque.PLUI.M.DOMAS.DE.FD

Ohiet--;-vetredemande vis-à-vis du futurPLU'intercommnnal du Pays-solesmôis"

Monsieur,

Ce courrier faisant suite. à votre mail du 10 septembre Vls-a-VlS du futur Plan local d'urbanisme
intercommunal. Après avoir échangé avec le cabinet d'étude en charge du dossier, il apparait
qn'actuellement le projet de PLUi classe la parcelle cadastrée section A n01289 en zone urbaine.

Nos services ne manqueront pas de vous informer des dates de la période de l'enquête publique.

Afm de suivre les différentes étapes du PLill et de prendre connaissance des changements de calendrier le
cas échéant, je vous invite à consulter régulièrement la rubrique dédiée du site internet de la CCPS ;
www.ccpays-solesmois.fr/VIVRE ICI 1PLU!.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de mes salutations distinguées.

Le Vice-président à l'urbanisme,

Didier ESCARTIN

. ( ..• ".

Communauté de Communes du Pays Solesmois, 9 bis rue Jules Guesde - B.P 63 - 59730 SOLESMES
• 0327.70.74.30 ~ 0327.70.74.31 J;1,conlact@cc~ays-solesmoi5.fr



M et Me GAU JEAN-PAUL

58 rue Jean Jaurès

59227 Saulzoir

Tel:0617900743

E-mail: pascale.gau@free.fr

M Escartin Didier, vice- président à l'urbanisme

Communauté de Communes du Pays Solesmois

9 bis rue Jules Guesde

S9730 Solesmes

Objet: Enquête publique PLUI RlPI

Nous soussignés,

M et Me GAU Jean-Paul, demeurant au S8 rue Jean Jaurès à Saulzoir et propriétaire de la parcelle

cadastrée n° 1289 située rue de Verdun à Saulzoir,

Voulons apporter un élément supplémentaire à la requête déposée à M Bouvier Gérard,

commissaire enquêteur, le mardi 2S avril 2017.

La parcelle cadastrée n° 1289 est considérée comme une terre agricole alors que lorsque nous avons

acheté ce bien en 1985, le terrain était entouré d'un mur d'enceinte depuis de très nombreuses

années.

Nous remettons également ce courrier ainsi qu'une photocopie des photos du terrain pour

constatation, à M Bouvier Gérard, le mardi 25 avril 2017.

M Gau Jean-Paul Me Gau Pascale
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Observation n°78 (Mairie de Saulzoir)





Le registre de concertation est à la disposition des habitants
de la commune de saulzoir pour toute remarque concernant
l'élaboration du Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUI)
du Payssolesmols, pendant toute la durée de la procédure.
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Observation n°79 (Mairie de Saulzoir)
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Philippe LEMAIRE
3, rue Pierre Brossolette
59198 HASPRES
078770 47 42

Monsieur,

Suite à mon passage en mairie de Saulzoir le jeudi 13 Avril 2017, je
souhaite que la parcelle de terrain dont je suis propriétaire dans la rue Jules
Ferry, soit requalifiée en terrain à bâtir.

En effet cette parcelle, référencée au cadastre sous le N" 2819, est
pourvue d'un accès directà la rue Jules FERRY entre les n° 19 et 19 bis.

Initialement placée, arbitrairement en zone NLZH, cette parcelle est
orientée Nord-Sud, ce qui en permettrait une excellente implantation pour des
habitations avec façade tournée vers l'Est soit vers le soleil levant età l'Arrière
l'Ouest avec une très belle vue sur le soleil couchant.

Cette zone naturelle, ne se conçoit plus en cœur de villeà une époque où
l'urbanisme tend à éviter une dispersion de l'habitat en périphérie des zones
urbaines mais plutôt à favoriser l'implantation de nouvelles habitationsà
proximité des centres villes.

Quant au caractère humide, de cette parcelle, j'aimerais que quelqu'un
d'initié me prouve l'existence de cette humidité. En effet ce terrain est en légère
pente vers le terrain de football du village, et pour avoir habité pendant plus de
15 ans au n° 19 bis de la rue jules FERRY et déjà propriétaire de la parcelle
susnommée, je n'ai jamais observé le moindre signe d'humidité.

D'autre part et concernant la nature« sport et loisir» de la zone NLZH, je
tiens à préciser que ce terrain surplombe le terrain de football avec un dénivelé
de plus de 6 mètres, ce qui rend toute intégration de cette parcelle dans une zone
de sport et loisir inconcevable et difficilement réalisable.

Dans l'attente de vos conclusions, je vous prie de croire Monsieur en
l'expression de mes salutations distinguées .

Ph LEMAIRE
.A~ <0-' ~>I .,.e,. '&:>/ 0 ~1 ~ {+-

~~A. ,~~~--e"":;'-<C- ~ ?Ci""!"

P' c"""-.\-'t;" ~ -1-~v~',.....l''Ufl.. t.
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Observation n°97 (Communauté de communes du
Pays Solesmois)









 

Observation n°110 (Mairie de Capelle-sur-
Ecaillon)







 

Observation n°111 (Mairie de Capelle-sur-
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Laurent et Emmanuelle Leterme

Agriculteurs représentants FDSEAdu Nord

2 rue Victor Hugo

S9730 Saint Python

Le 10 mai 2017

Objet: PLU intercommunal

Monsieur le Commissaire enquêteur

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique a été annulé par le Tribunal de Lille le 26/01/2017.

La Trame verte et Bleue et les obligations qui en résultent ne sont donc plus applicables au PLU.

Les parcelles situées en bordure de la rivière la Selle (entre Saint Python et Haussy) ont toutes été

classées en zone Naturelle alors qu'elles sont actuellement exploitées pour une activité économique
agricole.

Les céréales, protéagineux,maïs, herbages .... qui y sont implantés servent à une activité économique,

les agriculteurs interviennent régulièrement sur ces parcelles.

Toutes les parcelles exploitées en bordure de la Selle n'ont donc pas lieu d'être en zone N mais

devrait être en Agricole ....

A titre d'exemple, en zone N, il est impossible pour un maraicher biologique d'implanter une

construction ou implantation (ex: serre ou point de vente), alors que, les bords de rivière sont

idéaux pour ce type d'activité (pratique culturale bio respectueuse de l'eau)

Trop de zone N bloque la diversification agricole ce qui va à l'inverse des objectifs clairement

énoncés dans le PLU.

Le SRCEayant été annulé, il ne devrait pas avoir autant de zones naturelles dans les zones agricoles.

En sacralisant le territoire, vous bloquez toute activité économique ou de diversification agricole 1

/
1

lETERME . CARPENTIER
ElI?manuelle et LaÎir~

SAINT.PYTHON / IiÂUSSY
Tai. o. 47 J~/.a.~ 63;-~ .,~"'--------- ."' "_.~.------



Monsieur et Madame Leterme

2 rue Victor Hugo

S9730 Saint Python

0327373463

Le 10 mai 2017

Objet: PLU intercommunal

Parcelle 246 Saint Python

Monsieur le Commissaire enquêteur

Nous sommes étonnés de voir que la parcelle cadastale 246 située en centre du village de Saint

Python a été considérée en zone N (naturelle) .

246 est attenante à 24S, parcelle sur laquelle sont bâtis notre maison et ses garages.

246 nous permet d'accéder aux garages, elle comporte un parking ainsi qu'un chemin positionné au

milieu du jardin.

Sur les photos ci-jointes, vous pouvez voir que cet espace est en partie artificialisé car macadamisé.

246 n'est nullement une zone naturelle!

Merci donc de classer la parcelle 246 en UBi tel que cela a été fait pour les autres jardins situés

dans le centre du bourg de Saint Python.

Vous remerciant par avance pour votre écoute

Bien cordialement
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Observation n°112 (Mairie de Capelle-sur-
Ecaillon)







 

Observation n°113 (Mairie de Capelle-sur-
Ecaillon)







 

Observation n°114 (Mairie de Capelle-sur-
Ecaillon)











 

Observation n°115 (Mairie de Capelle-sur-
Ecaillon)







Anne-Marie LESNE
2, rue Fouet
59730 CAPELLE SUR ECAILLON

Mr le Président de la commission
d'enquête du PLU!

Capelle sur Ecaillon
Le 5 mai 2017

Objet: PLU! - Commune de Capelle - Réservation ER6 extention cimetière

Monsieur le Président,

Lors du maintien du cimetière de Capelle en centre-village, la préfecture avait interdit toute
nouvelle tombeàproximité de mon habitation. J'avais d'ailleurs reçu un courrier de sa part,
me demandant de les avertir en cas de non-respect de cette disposition.

Je m'oppose à l'extension de ce cimetière pour plusieurs raisons:
Cette extention se trouverait très proche de mon habitation, notamment de ma cuisine.
Elle agrandirait un cimetière en plein village contraire aux règles en vigueur.
Cette surface serait prise sur une terre qui m'appartient et que vous classez N, bien que
l'usage en soit agricole.
Elle entrainerait la destruction d'un mur de brique ancien et de belle facture.
Ces travaux et nuisances pour la construction de quelques tombes (76 m2).
A l'heure où l'incinération se généralise autour de nous, la création d'un coin du
souvenir à l'emplacement des tombes insalubres serait judicieuse.

En effet, l'existence des tombes abandonnées nous causent de graves problèmes d'insalubrité
et la présence de rats de plus en plus nombreux jusque dans notre habitation par le biais des
canaux de sous sol et des vieilles caves.

Je souhaite avoir plus d'informations sur les N (prairies) et A (bâtiment ferme) et leurs
conséquences sur mes droits d'usage et de propriétés.

Recevez, Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite considération.

Anne-Marie LESNE

PJ: 4 photos cimetière Capelle
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Développement w

ECOTERA Développement
521 bd du Président Hoover
"Le Polychrome"
59800 LILLE

À l'attention du Président de la Commission
d'enquête

Communauté de communes du Pays Solesmois
9 bis rue Jules Guesde
BP63

59730 Solesmes

Lille, le 3 Mai 2017

Objet: PLUi de la communauté de communes du pays solesmois

Monsieur le Président de la commission d'enquête,

Après avoir pris connaissance du projet de PLUi de la communauté de communes du Pays
Solesmois (CCPS), je souhaiterais vous faire part d'une remarque sur celui-ci.

Il est écrit dans le PADD que l'action 8 consiste à favoriser le développement des énergies
renouvelables, action que je salue. Le document « 4.3 - Règlement" indique donc, dans l'article
A.2. page 67, que les ouvrages de production d'électricité éolienne sont autorisés dans les zones
agricoles.

Cependant, l'article A.7 indique que l'implantation des constructions par rapport aux limites
séparatives doit se faire avec un recul supérieur à la moitié de la hauteur de la construction.
Cette spécification contraint fortement l'implantation d'éoliennes. En effet, sur la majorité des
communes de la CCPS, le parcellaire est très étroit, avec parfois des parcelles de moins de 10
mètres de large. C'est le cas, par exemple, de la commune de St-Python, où l'un de nos projets est
actuellement en cours de construction: si cet article A.7. du PLUi avait été en vigueur au moment
du dépôt du permis de construire, il n'aurait pas été possible d'ériger les 3 éoliennes prévues.

,

L'article A.7. du règlement du projet de PLUi est donc incompatible avec l'action 8 de son
PADD, sur le développement des énergies renouvelables, notamment de l'éolien.

Aussi, il me parait indispensable d'ajouter les ouvrages de production d'électricité éolienne aux
exceptions de l'article A.7.

En vous remerciant d'avance, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations
distinguées.

Laura Chertier
ECOTERA Développement SAS.

ECOTERA Développement SA.5,. au capital de 30 000 €, ReS LILLE n>O SIREN 522 468321

Siège social: 521 bd du Président Hoover - "le Polychrome" - 59800 LILLE

T6Ior ...•nio. n~ ln 1':! or.; 0,
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Observation n°122 (Mairie de Haussy)





Jean-Michel Levrez
23, avenue des tourterelles
1150 Bruxelles
Belgique

Objet: PLUi - Enquête publique

Monsieur,

Bruxelles le 01 mai 2017

Monsieur le Président de la Commission d'enquête
CCPS
9 bis rue Jules Guesde
BP 63
59730 Solesmes
France

Jean-Michel Levrez

Dans le cadre de l'enquête publique sur le PLUi, je vous prie d'inscrire sur le registre d'enquête les
observations suivantes.

Je suis propriétaire (avec ma soeur Anne-Sophie) de la parcelle référencée au cadastre
Section: A Numéro du plan: 2301 Contenance: 50a 12ca

La partie basse de cette parcelle - délimitée par la rue Jean Jaurès (D955) - est classée en zone urbaine
(zone UB). La partie haute - délimitée par la voie communale dite de Saulzoir à Haussy (voie communale en
prolongement de la rue Maréchal Foch) - est classée en zone agricole (zone A).

Dans le cadre de la consultation relative à l'élaboration du PLUi, j'avais demandé que la partie haute soit
classée en zone urbaine. Cette demande n'a pas été retenue.

Je ne suis pas d'accord avec la classification de la partie haute de ma parcelle en zone agricole.
En effet:

Le haut de la parcelle remplit parfaitement les conditions de classification en zone urbaine telles que
définies par le code de l'urbanisme (article R 123.5).
Le haut de la parcelle est attenant à une zone urbaine.
Plusieurs habitations ont été récemment construiles en face de ma parcelle - côté voie communale.
Veuillez trouver ci-joint une copie écran du site www.cadastre.gouv.fret quelques photos.
Le PLUi prévoit l'instauration d'une zone 1AU en périphérie de ma parcelle, de l'autre côté de la voie
communale. L'urbanisation de cette zone va renforcer l'enclavement de ma parcelle en zone urbaine.

D'autre part ma parcelle est pour l'instant louée à usage d'exploitation agricole. Les contraintes sont
importantes; la parcelle est petite, entourée de maisons et il est nécessaire de passer par le village pour y
accéder. Cela est néanmoins viable car la partie basse, classée en zone urbaine, n'est pas encore bâtie. La
location à usage agricole de la partie haute (située en zone agricole) seule, n'est pas réalisle.

En conséquence je demande le classement de ma parcelle en zone urbaine (zone US) dans sa
totalité.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.
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Haussy, le 02 mai 2017

MAIRIE

59294

ARRONDISSEMENT DE CAklBRAI

CANTON DE CA UDRY

Réf: 133/2 -MPF-2017
Objet: Enquête publique sur le PLU!

Demande de modifications

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Le Maire

à

Monsieur le Commissaire Enquêteur

59294 HAUSSY

Dans le cadre de l'enquête publique sur le PLU! certaines modifications de zonages s'avèrent
indispensables pour la réalisation de futurs équipements sportifs souhaités par la commune,

Ces modifications concernent l'actuel terrain de sports constitué des parcelles N° 2307 et 2453.

Actuellement la parcelle« 2307 » et une partie de la parcelle« 2453 » sont classées en
« Nlzhi », l'autre partie de la« 2453 » étant classé en« Ni »,

Afin d'harmoniser le zonage de cet ensemble, je demande le classement ~e toute eette zone
en « Nlzhi »,

Par ailleurs, dans ce secteur, la hauteur des constructions et installations autorisées par le
caractère de la zone ne doit pas excéder 7 mètres. .

Cette hauteur étant incompatible, par exemple, avec la construction d'une salle de sports, je
demande à ee que la hauteur de eonstruction sur cette zone soit relevée à I2 mètres.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de ma considération

distingué .
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Mr et Mme DENIS-SEMAILLE Le 03 mai 2017

10, rue François Macarez

S9294 HAUSSY

à

Monsieur le Commissaire Enquêteur

S9294 HAUSSY

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Dans le cadre de l'enquête publique sur le PLUI nous souhaiterions une modification du classement

d'une partie de .Iaparcelle 1206dont nous sommes propriétair~s.

Cette parcelle, actuellement classée en « NI ", est constituée d'une partie haute et d'une partie basse

qui se termine le long de la rivière « Selle )).

Nous souhaiterions que la partie haute jusqu'à son inclinaison vers la partie basse soit classée en zone

constructible UB étant précisé que l'accès à cette zone se fera par la rue François, Macarez.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de notre considération

distinguée.

~~~'k:'~-
6-Ç",,,,,,:;:;,;;'v~ -f... Ji î 1-1.+
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fi BIGNON LEBRAY
. AVOCATS

Le 30 mai 2016

Monsieur Hubert Carpentier
455 route de Solesmes
59213 VENDEGIES SUR
ECAILLON

Dossier: BOUTELIER-CARPENTIER ET AUTRES 1 CTE DE COMM.DU PAYS DU
SOLESMOIS
N/Réf. : JBD/CDE - 320270001

Cher Monsieur,

Je reviens vers vous dans le dossier repris en référence.

Ce jugement appelle de ma part les observations suivantes.

J
Vous constaterez en 1er lieu que le jugement a annulé partiellement la délibération portant
approbation du PLU de la commune de Vendegies-sur-Ecaillon.

Cette annulation porte sur le PLU en ce qu'il procéde au classement partiel.en zone N de:la--'" - --. _
parcelle N"2189. '

Pour le reste, le Tribunal administratif a rejeté l'ensemble de nos demandes.

Le Tribunal n'a donc fait droit que partiellement à notre demande d'annulation.

Cela signifie, en pratique, que la Communauté de Communes doit revoir sa copie, mais elle
n'y est tenue que s'agissant du classement de la parcelle N"2189 en zooe N.

Il ne fait aucun doute que le moyen ainsi retenu pésera lourdement sur la rédaction du futur
du plan local d'urbanisme intercommunal.

D'ailleurs, sans attendre les discussions sur ce plan intercommunal, nous pourrions solliciter
que la Communauté de Communes délibère afin de se conformer à la décision rendue par
le Tribunal administratif.

Malheureusement, s'agissant des autres moyens soulevés, le Tribunal administratif n'a pas
fait preuve de la même indulgence.

Nous avions soulevé des moyens tirés de l'irrégularité de la procédure.

4, rue des Canonniers - CS 10009 - 59041 LiHe Cedex - France TËl +33 (0)3 20 06 93 93 FAX +33 (0)3 20 55 82 27 li1Ie@b~nonlebray.com
www.bignonlebray.com
SIÈGESOCIAL 14, rue Pergolèse - 75116 Paris - France - 326 226 115 ReS Paris

PARIS LILLE LYON AIX-MARSEILLE SHANGHAI



Sur ce point, la réponse du Tribunal administratif me paraît insuffisante.

Ainsi, au 6ème considérant, le Tribunal administratif considére qu'il n'est pas établi par les
pièces du dossier que le projet de plan local d'urbanisme entrait dans les compétences de
la Chambre de commerce ou de la Chambre des métiers et justifiait ainsi que ces deux
organismes consulaires soient consultés.

Vous constaterez en revanche que le Tribunal administratif ne dit rien sur les conséquences
de l'omission de la transmission de cette délibération au Président du Conseil Régional.

Nous avions en effet soulevé ce moyen, et nous y avons répliqué par le biais d'une note en
délibéré et le Tribunal administratif ne semble pas avoir cru bon de répondre à ce moyen.

Sur le fond également, s'agissant de la création d'un emplacement réservé sur les parcelles
A 721 et A 722, le Tribunal rejetait ce moyen.

Contrairement au motif retenu, nous avons bien contesté le motif d'intérêt général en
indiquant qu'aucun projet urbain, matérialisé dans le rapport de présentation dans le plan
local d'urbanisme, ne justifiait la création immèdiate d'un emplacement réservé.

Le jugement est sur ce point peu convaincant.

S'agissant du classement des parcelles A 2164, A 2470 et A 2471 et A 68 en secteur
agricole, le Tribunal commet également une erreur d'appréciation des faits.

En effet, le Tribunal considère que ces. terrains seraienl"efltourés ete plusieurs terrains non
bâtis, ce qui n'est pas le cas.

Toutefois, le Tribunal laisse la possibilité de préciser ce moyen, éventuellement en appel,
notamment s'agissant de la question des réseaux et de la viabilisation de l'ensemble de la
voie.

Sur le plan stratégique, il peut paraître opportun de faire appel de ce jugement par le biais
d'une requête en appel devant la Cour administrative d'appel de Douai.

Cela permettra de maintenir la pression sur les rédacteurs du plan local d'urbanisme
intercommunal.

Pour votre parfaite information, je vous informe que le délai pour faire appel expire le 3 juillet
2016.

Naturellement, cet appel ne portera que sur l'article 2 du jugement rendu rejetant le surplus
des conclusions, le Tribunal ayant fait droit partiellement à notre demande d'annulation de la
délibération.

Je vous remercie de bien vouloir me faire part de vos instructions. '*'
Pour être tout à fait complet, je vous informe qu'une requête en appel et le suivi de la
procédure présenteront un coût, que je vous propose de limiter à un forfait global
comprenant la rédaction de la requête en appel, les rédactions des éventuels mémoires en
défense, ainsi que l'audience de plaidoirie.

Ce forfait global peut être arrêté à la somme de 4.000 € HT.

2
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effet de leur conférer le caractère d'une zone urbaine, ni par suite d'établir le bien-fondé de
argumentation; que le projet d'aménagement et de développement durable et le rapport
présentation du plan local d'urbanisme soulignentà cet égard les objectifs retenus de limitati,
de l'étalement urbain à toutes les extrémités du centre-bourg, dont celle où sont situées Je.
parcelles envisagées, et de priorité au comblement des dents creuses existant sur le territoire
communal, auxquels participe le classement critiqué; que le moyen doit donc être écarté;

16. Considérant, en huitième lieu, qu'aux termes de l'article1. 123-3-1 du code de
l'urbanisme, applicable au litige:«Dans les zones agricoles, le règlement peut désigner les
bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire
l'objet d'un changement de destination. dès lors que ce changement de destination ne compromet
pas l'exploitation agricole.» ; que si les requérants soutiennent que la délibération en litige est
entachée d'erreur manifeste d'appréciation pour avoir autorisé le changement de destination d'un
bâtiment agricole situé sur les parcelles ZK3078 et ZK3079 alors qu'il ne présente aucun intérêt
architectural ou patrimonial, ils n'assortissent pas ce moyen de précision suffisante pour en
apprécier le bien-fondé, notamment par la production de photographies; que le moyen doit donc
être écarté ;

17. Considérant, en dernier lieu, qu'aux termes de l'article R. 123-8 du code de
l'urbanisme: « Les zones naturelles etforestières sont dites/1 zones N ". Peuvent être classés en
zone naturelle etforestière, les secteurs de la commune, équipés ou non,à protéger en raison: /
a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt,
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique,' / b) Soit de l'existence d'une
exploitationforestière " /c) Soit de leur caractère d'espaces naturels.(.00));

• ~ 1 _

18. Considérant que la parcelle cadastrée 2189, précédemment classée en zoneà
urbaniser de la commune de Vendegies-sur-Ecaillon, a fait l'objet, par la délibération en litige,
d'un classement partiel en zone naturelle; que, pour justifier ce choix, la communauté de
communes du pays solesmois se borne à faire valoir que les services de l'Etat, consultés dans le
cadre de l'élaboration du plan locald'urbantsme, ont relevé que cette parcelle est identifiée
comme étant à dominante humide dans le schéma directeur d'aménagement etde gestiên::ags-:.0"",,"-

eaux Artois-Picardie, et qu'il lui fallait prendre en compte cette contrainte conformément aux .
dispositions de l'article 1. 123-1 du code de l'urbanisme; que, toutefois, à la date de I~
délibération en litige, ces dernières dispositions n'imposaient pas la prise en compte de tels
schémas directeurs lors de l'élaboration des plans locaux d'urbanisme; que l'inventaire des
zones à dominante hurnide établi sur le fondement du schéma directeur d'aménagement et de
gestion des eaux Artois-Picardie ne présente pas de caractère réglementaire; que, le classement
partiel en zone naturelle de la parcelle 2189 n'étant pas autrement justifié au regard des
dispositions susmentionnées de l'article R. 123-8 du code de l'urbanisme, la délibération en
litige du 28 mai 2013 est, dans cette mesure, entachée d'une erreur manifeste d'appréciation;

19. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précéde que la délibération du
28 mai 2013 doit être annulée en tant seulement qu'elle procède au classement partiel en zone N
de la parcelle 2189 ;

Sur l'application de l'article1. 761-1 du code de justice administrative:

20. Considérant que les dispositions de cet article font obstacle à ce que soit mis à la
charge de la communauté de communes du pays solesmois qui n'est pas, dans la présente
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4J.stance, la partie perdante pour l'essentiel, le versement aux requérants de la somme qu'ils
(demandent au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens; que, dans les

i' circonstances de ['espèce, il n'y pas lieu de mettre à la charge des requérants la somme que la
;' communauté de communes du pays solesmois demande sur le fondement des mêmes

dispositions ;

DECIDE:

Article 1cr : La délibération du 28 mai 2013 par laquelle la communauté de communes du pays
solèsmois a approuvé le plan local d'urbanisme de la commune de Vendegies-sur-Ecaillon est
annulée en tant qu'elle procède au classement partiel en zone N de la parcelle nO2189.

Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.

Article 3 : Les conclusions présentées par la communauté de communes du pays solesmois au
titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.

Article 4: Le présent jugement sera notifiéà M. Hubert Carpentier, M. Henri Carpentier,
M. Jean Boutelier, M. Jean-Marie Boutelier, M. Pierre Coquelet, M. Jacques Dornas et
M. Angelo Piazza età la communauté de communes du pays solesmois.

Copie en sera adressée à la commune de Vendegies-sur-Ecaillon.

Délibéré après l'audience du 31 mars 201.6, à laquelle siégeaient:

Mme Cécile Vrignon, président,
Mme Anne-Marie Leguin, premier conseiller,
M. Mathieu Boidé, conseiller,

Lu en audience publique le 3 mai 2016.

Le rapporteur,

Signé:

M. Boidé

Le greffier,

Signé:

M. Durieux

Le président,

Signé:

C. Vrignon
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Pour savoir précisément à Quene formalité sont soumis vostravaur.:
ai aménagements. vous pouvez vous reporterà la notice explicative
ou vous renseigner auprès de la mairie du lieu de votre projet.

ri;;v'

Fl1Vous êtesun particulier

~ Nom: POIRETTE Prénom: André ~
ftData at lieu da naissance ~

~Data: o..1JL1 ~ cfu cL t2..J t1.J ÙJ Commune: ESCARM_AIN ~
1Département: &1~ JL (InqiqtJèz 999 si voUs êtesrié(e)- à l'étranger) ..;; . : ~

r,,~~~>ttf?~fg"1t.:!tt.~"1;!-1iE1'~~~~~~~::~~~~~~~t!W;;f.~\::-,:~g.¥,;1~~~~}~'?f.~y.ç-~lc~;;~~~f:iJff~~.tfr~~:r,t~:i'~;~~~'j..~
~ . ~~~Vous êtes une personne morale ~.
%1> ~
iÇi Dénomination: _ Raison sociale: ._ k

~ W'SIRET: L-JL-J L-JL..J L-J L-J L-J L-JL-J L-J L-J L-JL-JL-J Catégorie juridique:L-J L-J L-J L-J ~

fr~Représentant de la personne morale: Madame[J Monsieur0 ..:":'~;-.:'""':-li...-~
.~(O, ~.

~Nom: . . . Prénom: 1;
':';'~ .~ •• - •••_:0:: .••••='" ..."",._..m. =zw;; ::=~...._liZ ••• (_.= -o=-.~_-=--"-=-_-.-._-.-=-..---"--~-~--'-----.-.'~-.a-.-_-4
-*=ii'="~""~"'~ililr..,•• '.-.~;"R'-..~-=•.-:!'BE" .."",~]ijl"E'f:~~~~1fot(~n~~ê~-u~d~ _fa1~fl'e_~~~~-_~~~~~~;"~'~~~~~f&J,,-'~~~~:'B~<' \~-:.'>~f~~;;~~~:~~:~~:~t~~~1"o;~~~;;~-'!;~~~:~7:~:~:'dj:.~;~-~-~ii~~~~A~;~7'f~~~.."-~~~~~ID~~.~~~..t.if~._'

~ Ueu-dit: . Locaiité:.LLQUESj)jQY . J
M Coda postal:t2., J1., t2., LlJlQ, BP :L-J L-J L-J Cedex:L-J L-J 1
t~~'~'!.".',';:~~:~~~a...:,,'.'~},~~~g,e; : ~'Zc5:,,~.,,_.7 <C"- ••.~, .' ,- ~ ••••• "<. ~i~i5iO~.~~~ito~i;I:~'," "0"" ~. -, - ".'" ",", ;,~t
~ Sj vous suuha!tez que les courriers de l~adminÎ$tration (autres que les décisions) soient adressésà une autre personne. 1
~' veuillez p;éC~S9json nom et ses c'Oordohnées : Madame g Monsieur 01 Personne morale CR ' ~I,'
~~Nom; -'- .----.------------ Prénom: _

[;1ou raison sociale:SARL JEROME DElBASSE "__ ~~
t,! Ad,esse : Numéro:5 Voie: rue de Turenne,~ ~,==,~===~-------------_.----------._--- ~
~ Liau-dit : _. ~ Localité: :LLQ1.!./,;Sj)jM... . ._.

1fî Code postal:t2., J1., t2., Ll, ~ BP :~ t.!L L1Cadex :L-J L-J m

~ l't~-Si le demandaur habitsà l'étrangei :flays: . Division terrÎtoriâle : 'r:; _ -~-----~---.___ ~
~ Té!é"hcne ,& L1J t.1J.L dJJ1., t.1Jt1J.L t.1J indiquez l'indicatif pour le pays étranger,LJ LJ LJ L-J 1~

,~; ... :.:",,", .•.,... " '."",'.c";;",",,, ..•.,~..,. ....0, '. , .•. -,,, .••••..'.T,.,-' ... , ....., .. ".. . ... ,.' ..'ë:..""'" "".""'"',.,,,.,-.,••.,...,.,.. .. " .•...,.."•....." •....,. ",. """'1
!Ç ~ ,J'accepte de rec-aVoh' par courri-el' électronique (es dO.cuments transmIs en cours d'instruction par l'administration à £1
il]'."adresse suillante : _ _ : .._.._ : _ _ _ _~ .._ ~jg.?.!.@ ,[[\!~.~fL--..-..- -..•.........._._ _ ~
t/~J'ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notificatIon sera celfe de la consultatÎon du courrier électronique ou, au 4!
:l plus tard, celle de l'envoi .de ce courrier électronique augmentée de huit jours. . f~
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Commune de
VENDEGI ES-SU R-ECAILLON PERMIS D'AMÉNAGER

délivré par le Maire au nom de la Commune

.• ,

,
D~SCRIPTIONDI:L~DEM~NO,~...,.;...••..... référence dossier:, .. . -

••
!

Déposée le: 31108/2016 Complétée le : 01110/2016 PA0596081600001
Par: POIRETTE André
Représenté par; Surface de plancher: o m2

Demeurant à : 10, Avènue de Verdun
59530 lE QUESNOY

Pour: Création d'un lotlssemenLde 6 lots
à usage d'ha~ltation -

Destination: Habitation
Sur un terrain sis: Rue du Calvaire

59213 VENDEGIES-SUR-ECAILLON

Le Maire:

Vu la demande de permis d'aménager susvisée, et les pièces constituant le dossier;
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles l 441-1 et suivants, R 441-1 et suivants;
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Cambrésis approuvé te 23 novembre 2012;
Vu l'arrêté préfedoral en date du 19/0512016 emportant mise en' compatibilité du SCOT du Cambrésis (DUP centre historiqUi
et d'interprétation de la bataille de Cambrai et du tank de Flesquières) ;.

Vu le plan local d'urbanisme (PLU) approuvé le 28 mai 2013 ;
Vu la délibération de la communauté de communes du Pays Soles mois en date du 0.4juin 2014 approuvant ta mise en plac.
du droit de préemption urbain sur les zones urbaines et les zones à urbaniser (U etAU) ;
Vu la délibération de la communauté de communes du Pays Soles mois en date du 28 septembre 2016 portant arrêt de proje
de'plan local d'urbanisme intercommunal (PlUI) et de règlement local de publicité intercommunal (RlPI) ;

Vu mon certificat d'urbanisme en date du 27/0712016 (dossier n' CUb 0596081600019); . ..-

Vu l'avis du Service Régional de l'Archéologie réceptionné en date du 04/1112016 ;
Vu l'avis du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Nord (SDIS) en date du 12/10/2016 ;
Vu l'avis d'ORANGE en date du 0311112016 ;
Vu l'avis de NOREADE - Service défense extérieure contre l'incendie en date du 16/12/2016;
Vu l'avis réputé favorable de la Communauté de Communes du Pays Soles mois consultée les 12/09/2016 et 11/10/2016 à
propos de la collecte des ordures ménagères; .

Vu l'avis de NOREADE Service Assainissement en date du 07/1012016 indiquant q~une extension du réseau public est
nécessaire; .

Vu l'avis de NOREADE Service Eau Potable en date du 07/10/2016 indiquant qU'une extension du réseau public est
nécessaire;

Vu l'avis d'ENEDIS en date du 11/10/2016 indiquant qu'une extension du réseau électrique (d'environ 105 mètres en
dehors du terrain d'assiette) sera nécessaire;

Considérant que la commune fera réaliser et prendra en charge le coût des extensions des réseaux publics
d'assainissement, d'eau potable et d'électricité; .

ARRÊTE

Article 1 : Monsieur POIRETTE André est autorisé à aménager en 6 lots un terrain cadastré section A parcelle n' 2564 et
section Zl n' 31 présentant une superficie de 4369 m2 sis sur le territoire de la commune de VENDEGIES-SUR-
ECAillON, rue du Calvaire.
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Article 2 : La division en lots et l'édification des constructions devront se conformer aux règles appiicables e~
d'urbanisme et d'architecture dans la commune, au plan de composition et règlement joints respectivement en annè,
Il au présent arrêté,

Article 3 : La surface de plancher constructible autorisée sur l'ensemble du lotissement est fixée à 1 200 m2, La surface
plancher allribuée à chaque lot est définie dans le tableau récapitulatif joint en annexe III,

Article 4 ; En application des dispositions de l'article UA4 du réglement du plan local d'urbanisme (PLU), les eaux pluviales
seront traitées et infiltrées sur la parcelle, conformément à la réglementation en vigueur,

Article 5 ; Les prescriptions émises par le SDIS (Service Départemental d'Incendie et de Secours du Nord) dans son avis
joint au présent arrêté, devront être respectées.

Article 6 ; La vente des lots et la délivrance des permis de construire des bâtiments à édifier sur les lots ne pourront être
réalisés qu'aprés achèvement des travaux d'aménagement prévus au programme joint en annexe IV au présent arrêté, ~
sous réserve que l'achèvement et la conformité des travaux déclarés ne soient pas contestés,

Article 7 ; Le permis d'aménager est périmé si les travaux ne sont pas entrepris dans un délai de trois ans à compter de la
notification de la présente décision ou à compter de la date à laquelle les travaux peuvent commencer au regard de l'article 4
précité si cette date est postérieure à celle notification, Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus
pendant un délai supérieur à une année,

OBSERVATIONS;

* La puissance de raccordement autorisée pour ce projet est de 69 kVa triphasé, conformément à l'avis joint d'ERDF,

* Le pétitionnaire est invité à prendre connaissance des avis ci-annexés, émis par les services suivants;
- NOREADE Service Assainissement ; ~ ,
- NOREADE Service Eau Potable;
-ORANGE,

* L~ pétitionnaire est toutefois informé que la prise en charge des travaux d'extension des réseaux publics par ia commune
ne sera confirmée qu'à la condition que les 6 lots soient vendus,

* Les travaux éventuels de création de bateau, d'aménagement de trottoirs, de déplaceinehnie mobiliër:~üfljaiiF{'JIj,-de
végétaux seront à la charge exclusive des pétitionnaires. Ces derniers devront avoir obtenu l'accord. préalable' de la
Commune de VENDEGIES-SUR-ECAILLON,

Fait à VENDEGIES-SUR-ECAILLON, le Lf1\1-1\.(,
le.. ~ ti-Lrc-,
L~(\.C-t.- PR(.\L~~
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Le présent arrêté est transmis ce jour au Représe~~'ah'rd.~.J.~!.f~{dans les conditions prévues aux articles L 2131-1

et L 2131-2 du code général des col/ectivités terrltiirialiis. 1/est exécutoire à compter de sa transmission.

CARACTÈRE EXÉCUTOIRE DE LA DÉCISION TACITE (permis de construire, d'aménager, de démolir ou non-opposition à une déclaration
préalable) :
En cas de décision tacite, celle~clest exécutoire immédiatement et vous pouvez démarrer vos travaux sauf:
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,.:Autorisation relevant de la compétence du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale ,". un
)nisallon relevant d'une autorité décentralisée n'est exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle a été transmise au préfet ou à son délégué dans le

...onditions définies aux articles L. 2131-1 et L 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le maire ou le président de l'établissement public d
coopération intercommunale doit vous infonner de la date à laquelle cette transmission a été effectuée.

- _ Déclaration préalable de coupe et abattage d'arbres: vous ne pouvez commencer vos travaux qu'un mois après la date ci-dessus mentionnée.
_ Permis de démolir: vous ne pouvez commencer vos travaux de démolition que quinze jours après la date mentionnée ci-dessus.
~Travaux pour lesquels des mesures d'archéologie préventive ont été prescrites: si de telles prescriptions ont été imposées, les travaux n

peuvent pas être entrepris avant l'exécution de ces prescriptions. .

ATIENTION : L'AUTORISATION N'EST DÉFINITIVE QU'EN L'ABSENCE DE RECDURS OU DE RETRAIT:
~dans le délai de 2 mols à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers.
Dans ce cas, l'auteur du recours et tenu d'en Informer le(5) bénéficiaire(s) du permis au plus tard 15jours après le dépôt du recours;
_ dans le délai de 3 mols après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime Illégal.
Dans ce caSt elle est tenue d'en informer préalablement le(s) bénéficialre(s) et de lui(leur) permettre de répondre à ses observations.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE:
Les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire. Cependant, l'autorisation doit être affichée.
Mention du permis explicite ou tacite ou de la déclaration préalable doit être affichée sur le terrain, de manière visible de l'extérieur, par les soins de sc
bénéficiaire, dès la notification de l'arrêté ou dès la date à laquelle le permis tacite ou la décision de non-opposition à la déclaration préalable ei
acquis, et pendant toute la durée du chantier.
L'affichage est effectué par les soins du bénéficiaire du permis ou du déclarant sur un panneau rectangulaire dont les dimensions sont supérieures à f

centimètres.
Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, la date et le numéro du permis, la nature du projet et la superficie du terrain, ain
que l'adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. Il indique également, en fonction de la nature du projet: .

_en cas de construction: la superficie du plancher hors œuvre nette autorisée (shon), ainsi que la hauteur de la construction exprimée en mètn

par rapport au 501 naturel:
_en cas de lotissement: le nombre maximum de lots prévus;
• en cas de terrain de camping ou de parc résidentiel de loisirs: le nombre total d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre d'emplacemen

réservés à des habitations légères de loisirs;
_en cas de démolition: la surface du ou des bâtiments à démolir

Le panneau d'affichage comprend également la mention suivante:

« Droit de recours :
Le délai de recours contentieux est de DEUX MOIS à compter du t'Ir jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le terrain du présent ~nne;

(article R 600-2 du code de l'urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d'irrecevabilité, être notifié à l'auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de
décision prise sur la déclaration préalable. Celte notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de quin
jours francs à compter du dépdt du recours (article ~ 600-1 du code de l'urbanisme) ». ~

Le panneau doit être installé de telle sorte que les renseignements qu'il contient demeurent lisibles de la voie publique ou des espaces ouverts au pub

pendant toute la durée du chantier.
Lê modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A.424-15 à A.424-49du code de l'urbanisme, est disponible à la mairie, sur le site interr.

urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux.

Cet affichage n'est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une coupe ou un abattage d'arbres situés.en dehors _~f!~;seste.\,Jr..ê:,.,Hœ:tnisés

Lors de l'ouverture du chantier, le bénéficiaire du permis de construire ou d'aménager adresse au maire de la commune une déclaration d'o~verture (

chantier en 3 exemplaires.

,
~.:REëlWÊWW~1JEfJœWm!]~5Nfit\i!fmumIDm:lIDNSTl!!'JmiIïiImâWlfJ1lDj)jj6fÀ'iLI'A'lIr.MrE~~1!JîlP,;ilQl'lJ

~_ .. i"... ~~
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DROITS DES TIERS:

L'auto.risation de réaliser des travaux est toujours acquise sans. préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles; servitudes de drai!
privé felles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage; règles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement
... ) qu'il appartient au bénéficiaire de l'autorisation de respecter.
Ainsi, toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en
saisissant les tribunaux civils, même si "autorisation respecte les règles d'urbanisme. '
Les tiers peuvent égalem~nt contester "autorisation dont vous bénéficiez devant le tribunal administratif compétent.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES:
Cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la
présomption établie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prévues par les articles L241.1 et suivants du code des assurances.

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS:
Si vous entendez contester 'la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS à
partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsqùe la décision est délivrée au nom de l'État,
saisir d'un recours hiérarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse. (L'absence de réponse au lerme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite). .



 

Observation n°129 (Mairie de Vendegies-sur-
Ecaillon)





 

Observation n°130 (Mairie de Beaurain)





 

Observation n°131 (Mairie de Sommaing-sur-
Ecaillon)





 

Observation n°132 (Mairie de Sommaing-sur-
Ecaillon)





 

Observation n°133 (Mairie de Sommaing-sur-
Ecaillon)







 

Observation n°134 (Mairie de Sommaing-sur-
Ecaillon)





 

Observation n°135 (Mairie d’Escarmain)







 

Observation n°136 (Mairie de Sommaing-sur-
Ecaillon)





 

Observation n°137 (Mairie de Sommaing-sur-
Ecaillon)





 

Observation n°138 (Mairie de Sommaing-sur-
Ecaillon)





 

Observation n°139 (Mairie de Saulzoir)







 

Observation n°140 (Mairie de Saulzoir)







 

Observation n°141 (Mairie de Saulzoir)





 

Observation n°142 (Mairie de Vendegies-sur-
Ecaillon)









 

Observation n°143 (Mairie de Vertain)





 

Observation n°144 (Mairie de Vertain)











 

Observation n°145 (Mairie de Vertain)













 

Observation n°146 (Mairie de Vertain)





































































 

Observation n°147 (Mairie de Vertain)





 

Observation n°148 (Mairie de Vertain)





 

Observation n°149 (Mairie de Vertain)











 

Observation n°150 (Mairie de Vertain)









 

Observation n°151 (Mairie de Vertain)





 

Observation n°152 (Mairie de Vertain)







 

Observation n°153 (Mairie de Vertain)







 

Observation n°154 (Mairie de Vertain)







 

Observation n°155 (Mairie de Vertain)







 

Observation n°156 (Mairie de Vertain)







 

Observation n°157 (Mairie de Vertain)







 

Observation n°158 (Mairie de Vertain)





 

Observation n°159 (Mairie de Solesmes)































 



































 

Observation n°160 (Mairie de Solesmes)







 

Observation n°161 (Mairie de Solesmes)







 

Observation n°162 (Mairie de Solesmes)







 

Observation n°163 (Mairie de Solesmes)

















 

Observation n°164 (Mairie de Solesmes)







 

Observation n°165 (Mairie de Solesmes)







 

Observation n°166 (Mairie de Solesmes)







 

Observation n°167 (Mairie de Solesmes)







 

Observation n°168 (Mairie de Solesmes)







 

Observation n°169 (Mairie de Solesmes)







 

Observation n°170 (Mairie de Solesmes)













 

Observation n°171 (Mairie de Haussy)





 

Observation n°172 (Communauté de communes
du Pays Solesmois)





 

Observation n°173 (Communauté de communes
du Pays Solesmois)
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Vendegies sur Ecaillon, le 11 mai 2017

A Monsieur le Président de la commission d'enquête
Communauté de Communes du Pays Solesmois
9 bis, rue Jules Guesde
B.P.63
59730 Solesmes

Monsieur le Président,

Dans la dernière version du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLU/) que j'ai pu
consulter, je souhaite attirer votre attention sur le classement de la parcelle A6a
m'appartenant. Cette parcelle bâtie est située rue du Roniau.

Cette parcelle, initialement classée en zone NB (Zone naturelle destinée à recevoir
un habitat de faible densité) dans le POS (Plan d'Organisation des Sols), a été reclassée en
zone naturelle, humide et inondable réservée à l'activité agricole dans le PLUI (zone Apezhi).

Je m'étonne de cette classification. En effet j'ai contesté le classement du PPRI (voir
courrier). De plus je conteste le classement en zone naturelle. La construction dont je suis
propriétaire n'est pas en zone isolée et même si elle l'était cela n'engage pas les zones
voisines. Il faut bien un début et une fin. Partout vous trouverez des zones UB voisines de
zones agricoles. De plus je suis dans le voisinage d'une chèvrerie industrielle (les bêtes ne
voient pas le jour) qui s'étend allégrement à 150 m d'une zone UB et qui s'agrandit
régulièrement.A l'époque (1976) de la construction de mon habitation le terrain était à
l'abandon et loin d'être agricole. J'ai urbanisé une verrue et en quelque sorte été précurseur
dans le sens de la définition de l'enveloppe urbaine qui reprend les principes définis dans le
DOG du SCOT du Pays du Cambrésis, à savoir: « Est considéré comme tissu urbain
existant la partie actuellement urbanisée, les dents creuses et les zones à urbaniser».

De plus j'aurais pu construire le double de surface sans aucune contrainte.

Rester en zone agricole est en effet source de contrainte pour moi qui ne suis pas
agriculteur: extension limitée à 30%, pas de possibilité de création d'activité non liée au
secte~r agricole ...

Dans cette même rue, on autorise un changement de destination au titre du code de
l'urbanisme pour la chèvrerie, changement d'affectation laissant à penser à une urbanisation
pour des gîtes. On prévoit un redressement de la voirie (passage fréquent de camions, de
bus vers la chèvrerie voisine). Et, toujours dans cette même rue du Roniau, certaines
parcelles, initialement en zone agricole dans le POS, ont été reclassées en partie en zone
urbaine dans le PLUI (parcelles 2606 et 3149).

Alors que, par ailleurs, on refuse le classement de ma parcelles en zone urbaine. Que doit-
on en penser? Clairement, nous avons deux poids et deux mesures III
Décision purement politique !lIlI



Enfin, je ne parle pas ici de favoriser l'étalement urbain puisque ma parcelle est déjàbâtie et l'espace agricole environnant reste préservé.

En vous remerciant par avance de "attention que vous porterez à ma demande, je
vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération distinguée.

Pierre Coquelet.

".
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Vendegies sur Ecaillon, le 10 mai 2017
MONSIEUR ANGELO IAZZA
265 rue Roniau
59213 Vendegies Sur Ecaillon

Monsieur Jacques DOMAS
315 rue Roniau
59213 Vendegies Sur Ecaillon

l ,

~~~ '5)ùv'(~""--

A Monsieur le Président de la commission d'enquête
Communauté de Communes du Pays Solesmois
9 bis, rue Jules Guesde
S,P. 63
59730 Solesmes

Monsieur le Président,

Dans la dernière version du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI) que nous
avons pu consulter, nous souha~ons attirer votre attention sur le classement des parcelles
A2164, A2470 appartenant à Monsieur PIAZZA et A2471 appartenant à Monsieur DOMAS.
Ces parcelles sont s~uées rue du Roniau et les parcelles A2470 et A2471 sont bâties.

Ces parcelles, initialement classées en zone NS (Zone naturelle destinée à recevoir
un habnat de faible densité) dans le POS (Plan d'Organisation des Sols), ont été reclassées
en zone naturelle réservée à l'activ~é agricole dans le PLUI (zone Ape).

Nous nous étonnons de cette classification et nous pensons qu'il serait plus judicieux
de classer ces trois parcelles en zone urbaine (US) dans le prolongement de la zone urbaine
existante. Cela va d'ailleurs dans le sens de la définition de l'enveloppe urbaine qui reprend
les principes définis dans le DOG du SCoT du Pays du Cambrésis, à savoir: « E~t considéré
comme tissu urbain existant la partie actuellement urbanisée, les dents creuses et les zones
à urbaniser»

Rester en zone agricole est en effet source de contrainte pour nous qui ne sommes
pas agriculteur: extension lim~ée à 30%, pas de possibil~é de création d'activ~é non liée au
secteur agricole ...

Dans le rapport « enquête publique relative à l'élaboration du projet de PLU de la
commune de Vendegies sur Ecaillon », le commissaire enquêteur a d'ailleurs émis un avis
favorable à notre demande:

• « Avis favorable à la modification du zonage compte-tenu que ces terrains bâtis sont
en continuité de la zone urbaine dense. La rue du Roniau, totalement viabilisée,
constituera~ la « coupure» physique entre la zone urbaine au nord de celle-ci et la
zone agricole au sud de cette voie à laquelle il conviendrait de rattacher la chèvrerie
existante, »

• «Compte-tenu de la continu~é du bâti (englobant les parcelles A2471 et A2470) au
nord de la rue du Roniau, le commissaire enquêteur n'est pas opposé au classement
de ces parcelles en zone US. Avis favorable à la modification du zonage »,

Mais ses recommandations n'ont pas été suivies d'effets ...



Dans cette même rue, on autorise un changement de destination au titre du code de
l'urbanisme pour la chèvrerie, changement d'affectation laissant à penser à une urbanisation
pour des gîtes. On prévoit un redressement de la voirie (passage fréquent de camions, de
bus vers la chèvrerie voisine). Et, toujours dans cette même rue du Roniau, certaines
parcelles, initialement en zone agricole dans le pas, ont été reclassées en partie en zone
urbaine dans le PLUI (parcelles 2606 et 3149).
Alors que, par ailleurs, on refuse le reclassement de nos parcelles en zone urbaine. Que
doit-on en penser? Clairement, nous avons deux poids et deux mesures !i!

Enfin, nous ne parlons pas ici de favoriser l'étalement urbain puisque nos parcelles
sont déjà bâties et l'espace agricole environnant reste préservé.

En vous remerciant par avance de l'attention que vous porterez à notre demande,
nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre considération

distinguée.

'.

Messieurs PIAZZA et DaMAS



 

Observation n°174 (Communauté de communes
du Pays Solesmois)









 

Observation n°175 (Communauté de communes
du Pays Solesmois)







 

Observation n°176 (Communauté de communes
du Pays Solesmois)





 

Observation n°177 (Communauté de communes
du Pays Solesmois)
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Saint-Python, le 8 mai 2017

Hugues REGNIER

19, Rue Victor Hugo

59730 SAINT-PYTHON

à

Monsieur le Commissaire-Enquêteur
C.C.P.S.
9 bis, Rue Jules Guesde

59730 SOLESMES'.

Monsieur,

J'ai pu constater à la lecture du PLUi, Commune de Saint-Python qu'un emplacement avait été
. réservé sur ma propriété (ER21) en vue de la création d'un parking sur une surface de 168 m2

(8X21m).

10) Qui a eu cette lubie de vouloir installer un parking sur ma propriété? Pour un peu, on croirait à un
acte de malveillance. Je suppose que ce parking est destiné au Personnel de l'école, mais celui-ci
dispose déjà de nombreuses places de stationnement établies le long de la rivière où il a coutume de
se garer et je ne vois donc vraiment pas l'utilité d'un parking, d'autant qu'il apparaît, après un rapide
calcul, qu'il ne pourra contenir qu'un maximum de huit places de stationnement. Il serait plus opportun
et plus simple d'établir celles-ci dans la Rue de l'école, d'autant plus qu'il est prévu dans le PLUi que
celle-ci soit élargie et le coOt serait bien moindre que celui de la construction d'un parking;
Actuellement, seuls les riverains sont autorisés à stationner dans cette rue pour des raisons de
sécurité (Vigipirate), mais cela veut dire que tout stationnement n'est pas interdit, cette autorisation
pourrait donc être étendue aux enseignants, ou même, ces places pourraient être aménagées dans la

cour de l'école;
Il existe également tout un espace, qui appartient à la Commune, situé à une centaine de mètres de
l'école, au niveau du n09 de la Rue Victor Hugo où des places pourraient être aménagées en bien plus
grand nombre que sur mon terrain. A noter que ce dernier se trouve à environ cinquante mètres de

l'entrée de l'école.
Je rappelle qu'une opération d'expropriation doit être regardée comme nécessaire dès lors qu'aucune
autre procédure ne peut être mise en oeuvre pour arriver au même but. Il sera donc impératif que
l'initiateur de ce projet. dèmontre, prouve, que vraiment. ces places de stationnement ne peuvent se
situer que sur ma propriété et nulle part ailleurs.

2°) Je rappelle également que le Conseil d'Etat a jugé que « une opération d'expropriation ne peut
être légalement déclarée d'utilité publique que si les atteintes à la propriêté privée, le coOt financier et
éventuellement les inconvénients d'ordre social, la mise en cause de la protection et de la valorisation
de j'environnement, et j'atteinte éventuelle à d'autres intérêts publics qu'elle comporte ne sont pas
excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente» (Conseil d'Etat, Ass, 28 mai 1971, Ministre de
l'Equipement et du Logement cl Fèdération de défense des personnes concernées par le projet
actuellement dénommé « Ville Nouvelle Est », req. 78825).
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Observation n°178 (Mairie de Saint-Python)




